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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Les plants arrachés peuvent être laissés sur place si la grenaison n'a pas encore eu lieu. En cas de 
transport à des fins de destruction, des mesures doivent être prises pour éviter la dissémination de la 
plante.

Article 21 : L'élimination de la berce du Caucase par voie non chimique est à privilégier. Elle est 
obligatoire hors terrains agricoles, notamment par la coupe de la racine sous le collet, la végétalisation, 
le fauchage répété ou le pâturage.
Sur les terrains agricoles et en cas de nécessité absolue, la berce du Caucase pourra être éliminée par 
lutte chimique. Les produits utilisés devront être homologués pour l'usage et mis en oeuvre en 
respectant les dispositions réglementaires relatives à l'achat, la détention et l'application des produits 
phytopharmaceutiques ainsi qu'à la protection des personnes et des zones sensibles (aire 
d'alimentation et périmètres de protection de captages d'eau destinée à la consommation humaine, 
cours d'eau et points d'eau, établissements accueillant des personnes vulnérables, zones d'habitation, 
etc.) et les spécifiés du contexte local.

TITRE 3 : DISPOSTIONS COMMUNES

Article 22 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du département 
de la Vendée. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre 
des Solidarités et de la santé (direction générale de la santé - EA2 -14, avenue Duquesne -75350 Paris 07 
SP) ou auprès de Monsieur le Ministre de la Transition écologique et solidaire, hôtel de Roquelaure, 246 
boulevard Saint Germain, 75700 Paris 07. L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, ou dématérialisée 
par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication.

Article 23 : La secrétaire générale de la préfecture de la Vendée, les sous-préfets des Sables d'OIonne et 
de Fontenay-le-Comte, les maires du département de Vendée, le directeur général de l'agence régionale 
de santé des Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de Vendée, le 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, le directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le colonel commandant du 
groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratif de la préfecture de Vendée.
Copie du présent arrêté est adressé à :
Conseil régional des Pays de Loire, conseil départemental de Vendée, association départementale des 
maires, chambre d'agriculture de Vendée, direction interdépartementale des routes ouest, agence de 
l'eau Loire Bretagne, SNCF Réseau, réseau de transport d'électricité, voies navigables de France, air Pays 
de la Loire, structures porteuses des SAGE du département de la Vendée, conservatoire botanique 
national de Brest, chambre du commerce et de l'industrie de la Vendée, chambre des métiers de la 
Vendée, confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment des Pays de Loire, conseils 
de l'ordre des médecins et des pharmaciens de Vendée.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 1 I AVIi. 202? Le préfet,

29 rue Delille
85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
Tel. : 02 51 36 70 85 - Mail : prefecture@vendee.gouv.fr 
www.vendee.gouv.fr
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